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par le public, à raison de 30.000 francs d'actions
et de 30.000 francs de parts de sociétaires. Ces
parts, fixées à 50 francs, donnent à leur porteur
le droit à une réduction de 30% sur le prix
d'entrée. La taxe d'entrée, vestiaire compris,
est fixée à 50 centimes pour les adultes. Les
enfants bénéficient de prix réduits et les classes
accompagnées d'un maître entrent gratuitement.
Des abonnements au porteur comportent une
réduction de 20%.

La saison à la plage de Neuchâtel commencera
vers la mi-mai, pour se terminer à la mi-septembre.

(D-'après Alpes et Plages).

La nouvelle plage d'Interlaken
Elle peut être considérée comme un modèle

du genre.
Située sur la belle propriété de la Goldey, en

face de la Jungfrau étincelante, elle se trouve
pour ainsi dire au milieu de la ville, à deux
minutes du Kursaal. Une passerelle en béton,
spécialement construite à cet effet sur l'Aar,
permet de l'atteindre très commodément de
toutes les directions.

Vue de face, la nouvelle plage se présente
sous la forme d'un hémicycle largement évasé,
coupé au centre par un tea room-restaurant
dont la terrasse à deux étages s'arrondit en une
gracieuse rotonde du plus bel effet. Les deux
ailes sont occupées par une longue succession de
cabines (on en compte plus de 150) et par les
diverses installations nécessaires à l'exploitation
de la plage.

La vaste piscine où s'ébattent les nageurs
est creusée à même le sol. C'est un grand bassin
rectangulaire aux extrémités arrondies, de 50
mètres de longueur sur 25 mètres de largeur.
L'une des extrémités est réservée aux enfants
et l'autre, de 6 mètres de fond, reçoit les plongeurs.
Cette partie est dominée par une audacieuse
construction en béton, à diverses branches,
dont la plus haute est à 10 mètres du sol; de là
s'élancent les plongeurs les plus hardis.

L'eau utilisée pour l'alimentation de la piscine
est amenée de l'Aar par une installation de
pompage, après avoir été filtrée et désinfectée chimi-

.quement au moyen d'une solution de chlore
et d'ammoniaque. En cas de besoin, l'eau peut
être chauffée pour être portée à une température
convenable. Le bassin, entièrement cimenté sur
toute sa surface, est constamment alimenté en
eau fraîche par une succession de bouches qui
s'ouvrent sur son pourtour. Un système de
canalisation courant autour de la piscine, au
niveau de la surface de l'eau, permet l'évacuation
permanente de toutes les impuretés qui
pourraient souiller le bassin.

La piscine est précédée d'un vaste quadrilatère
recouvert de sable fin, fort propice aux jeux et
au « dolce farniente ».

Pour compléter le tableau, ajoutez les multiples

parasols multicolores disséminés un peu
partout, les vastes trottoirs en ciment bordant les
pelouses d'un vert intense sur lequel se détachent
les blanches constructions de béton, ainsi que le
restaurant tout bariolé de vert et de rouge : vous
aurez alors un aspect de la plage confortable,
élégante et mondaine qu'Interlaken, la métropole
touristique de l'Oberland bernois, a récemment
inaugurée.

Le cognac
par E. Strub.

(Suite et fin)

Le voyageur qui se rend dans la région de
Bordeaux ne devrait pas manquer de « faire un
saut » à Cognac, pour visiter quelques maisons
de cognac. On lui ferait voir des chais immenses.
Là seulement il pourrait se rendre compte de
l'importance de l'industrie du cognac. Il verrait,
derrière des portes couvertes de poussière,
des fûts innombrables, avec des cognacs qui
sont là depuis cinquante années et plus. Quand
on entre dans ces chais, on respire une odeur
grisante, mais agréablement embaumée par
l'évaporation de l'esprit des eaux-de-vie. Ce qui
frappe encore davantage, c'est la couleur
noire particulière des murailles qui, autrefois
blanches, ont changé de teinte dans le courant
des années, sous l'action de la végétation microscopique

d'un champignon alcoolique invétéré.
Le cognac est exporté généralement en fûts

ou en bouteilles. Le cognac en bouteilles, avec
l'habillage d'origine, porte des étiquettes et des
cols, le nom du négociant et la qualité de la
marchandise. Cette dernière est indiquée soit par
des étoiles, par exemple trois étoiles pour la qualité
ordinaire, soit par des lettres, par exemple
V. S. E. O. P. (Very Superior Extra Old Pale)
pour les qualités moyennes, soit par des millésimes

pour les meilleures qualités. Selon les
qualités et les prix, ces indications varient en
mettant une ou plusieurs étoiles, lettres ou
années différentes. Certaines maisons mentionnent

également des noms historiques pour
distinguer leurs spécialités, mais ceci n'a
d'importance que pour les connaisseurs.

Il est absolument faux de croire qu'en
demandant une « fine » dans un restaurant, on
recevrait ce qu'il y a de meilleur. Ce n'est pas
toujours le cas, car le mot « fine » seul n'est pas
une appellation légale qui garantit un cognac
authentique. Il faudrait que cette appellation
fût accompagnée d'un- autre mot: Fine-Cognac,
Fine-Champagne, ou Fine-Charente.

Ajoutons à titre d'indication que dans le
détail, en Suisse, une bouteille de cognac d'origine,

de qualité ordinaire, par exemple une « trois
étoiles », est vendue dans les magasins au prix
moyen d'environ dix francs. Une qualité moyenne
peut coûter jusqu'à vingt francs environ et
pour une qualité. fine il faut compter de trente à
quarante francs et plus par bouteille. Ce n'est
donc pas pour cinquante centimes que l'on
peut boire un verre de Fine-Cognac dans un
restaurant

Afin de protéger l'appellation « cognac »,

un décret fut promulgué en France le 9 mai 1909,
où il est dit : « L'appellation » cognac « s'applique
exclusivement à toutes les eaux-de-vie de provenance

déterminée, récoltées dans une région
soumise au même climat tempéré et humide, dont
le sol est essentiellement calcaire, où des cépages
semblables sont greffés et où des procédés de
distillation identiques sont mis en oeuvre, comme
dans la région charentaise.»

Les principaux cépages dont il est question
ici sont la Folle Blanche, le Saint-Emilion et
le Colombar, greffés sur des plants américains.

Le même décret explique en outre : « Le cépage
peut être cultivé partout et d'après les mêmes
méthodes que dans les Charentes..., la distillation
peut être faite partout comme à Cognac..., avec
les mêmes alambics..., l'eau-de-vie peut être logée
dans des fûts identiques à ceux que l'on emploie
dans cette région..., mais le terrain et le climat
ne peuvent nulle part ailleurs se présenter
ensemble avec les mêmes caractères et dès lors
aucune autre région ne peut produire du cognac.»

La réputation mondiale du cognac est due aux
multiples emplois de ce produit. Le cognac est
à la base de la fabrication des liqueurs les plus
renommées. Dans la gastronomie, il occupe
également une première place, soit pour donner
un arôme aux mets fins, soit pour être consommé
pendant ou après les repas, car, pris en petites
gorgées, il active les fonctions des reins. Mélangé
dans le café, le thé ou les boissons chaudes, il donne
un grog d'un parfum délicieux. Etendu d'eau
ordinaire ou d'eau de seltz, sucré ou non, il
constitue un rafraîchissement agréable, surtout
sous les tropiques. Et en cas de défaillance, de
fatigue, etc., ne pense-t-on pas en tout premier
lieu à vite aller chercher un peu de cognac Il
n'est donc pas seulement un produit de
jouissance, mais une véritable médecine.

C'est encore une erreur de croire que plus
le cognac est fort, meilleure est la qualité, car
le cognac, pour être moelleux, ne doit pas brûler
la gorge, ni l'estomac, ni sentir l'alcool.

Le cognac ne se boit pas, il se déguste!
Un connaisseur, après avoir versé du cognac

dans un verre de cristal, chauffe patiemment
le verre avec la paume de sa main. Lentement,
sous l'action de la douce chaleur, le parfum du
cognac se dégage et maintenant le moment est
venu où l'on pourrait dire que le connaisseur
met le nez dans le verre pour pouvoir mieux
respirer le fameux « bouquet », qui rappelle
l'odeur de la vigne en fleurs et pour le goûter
par de petites gorgées qui réchauffent
voluptueusement le palais.

Pro Generoso e Dintorni. ¦ ¦ Sous ce nom
s'est constituée à Capolago une société qui s'est
donné pour but spécial la protection et la mise en
valeur des beautés naturelles des rives du lac de
Lugano au pied du Generoso, ainsi que le développement

touristique dans la région par une propagande

méthodique et par des initiatives diverses
ayant pour but d'agrémenter le séjour dans le
pays. Les promoteurs de cette action ont
rencontré le meilleur accueil dans les milieux intéressés

et notamment auprès des hôteliers. La zone
d'activité de la nouvelle société comprendra les
localités d 'Arogno, Bissone, Capolago, Melano,
Mareggia, Riva S. Vitale et Rovio. L'association,
qui a déjà élu ses organes directeurs, aura son
siège à Capolago.

La Société pour le développement du
tourisme dans les Grisons, dans sa récente
assemblée des délégués, a voté la résolution
suivante : « L'assemblée des délégués de la Société

pour le développement du tourisme dans lès
Grisons constate avec regret que les travaux
préparatoires pour la réorganisation dè notre
propagande touristique n'ont donné encore aucun
résultat. Ce retard porte un grave préjudice aux
intérêts du trafic et du tourisme en Suisse. En
conséquence, l'assemblée émet avec insistance
le voeu que les travaux de réorganisation, en
contact avec le Service de publicité des C. F. F., 1

l'Office suisse du tourisme et les autres milieux-
intéressés, soient activement poursuivis jusqu'à
l'obtention d'un résultat satisfaisant pour
l'ensemble des industries suisses dépendant du
tourisme.»

Société pour le développement de Bienne
et environs. D'après le 35me rapport annuel
de cette société sur l'exercice 1929, le mouvement
touristique s'est maintenu dans la région de
Bienne au niveau atteint l'année précédente.
On a compté dans les sept hôtels de séjour 2094.
hôvtes, avec 21. 171 nuits de logement. La durée
moyenne des séjours a été de 10 journées et,
l'occupation moyenne des lits s'est élevée à 38%:
Le rapport fournit en outre de nombreux détails
intéressants sur l'activité de la société et de ses
organes : propagande, bureau de renseignements,
étude de questions d'horaires et de trafic,
collaboration aux travaux de l'Union suisse des
sociétés de développement, dont Bienne est le
vorort, etc. Les comptes, avec 31.800 fr. aux:
dépenses, accusent un léger déficit. Une somme
de 13.000 fr. a été consacrée à la propagande;
On a dépensé environ 3.000 fr. pour des embelj
lissements, des signalisations de chemins et
autres aménagements pour les étrangers en
séjour. .:

L'Union suisse des arts et métiers a eu
son assemblée annuelle des délégués les 27 et
28 juillet à Waedenswil. Dans son allocution
présidentielle d'ouverture, M. le conseiller national

Dr Tschumi a rappelé notamment les dures
répercussions de la politique douanière des
Etats-Unis sur nos industries et a demandé à
nos classes ouvrières de mieux tenir compte des
difficultés dans lesquelles se débat notre économie
nationale. Après avoir approuvé le rapport de
gestion et les comptes, l'assemblée a décidé de
se réunir l'année prochaine à Lausanne. M.
le Dr Joss a présenté un rapport sur l'orientation
professionnelle et la formation des apprentis.
M. le Dr Cagianut, président de la Société suisse
des entrepreneurs, a parlé de l'assurance-vieillesse
et survivants et a rendu compte des pourparlers
qui ont eu lieu à ce sujet avec les autorités.
M. le conseiller national Schirmer a exposé
l'état actuel de la législation sur les arts et
métiers. L'assemblée s'est occupée ensuite de
la création d'une maison de retraite et de diverses
autres questions internes. Les membres sortants
du comité de direction, MM. Niggli à Olten',
vice-président, Heller à Berne, caissier et L. Ge-
noud à Fribourg ont été proclamés membres

Exigez le

GONZALEZ
Cognac authentique

Mc CALLUM'S
ESTABLISHED
1807, SCOTS

WHISKY

CHAMPAGNE

POL ROGER
BY APPOINTMENT

TO HIS MAJESTY THE KING

NICHOLSON5
DRY GIN

THE PUREST
SPIRIT MADE

COCKBURN*
PORT

OPORTO AND LONDON

A. BUTOW, 8,. RUE DE FRIBOURG, téléphone: mont-blanc 25.314, GENÈVE

RIVIERA FRANÇAISE
HOTEL Ier OKDKE

A VENDRE
Belle situation. Centre grande ville. Saison ou année. Constr. récente, 80
chambres, 80 bains complets. Garage; Offres sous chiffre R T 2297 à la
Revue Suisse des Hôtels à Bâle 2.

Umständehalber
sofort zu verkaufen

Hotel-

Restaurant
(Strandbad)

mit prächtiger Parkanlage
in verkehrsreicher Gegend.
Anmeldungen unter Chiffre
0. 22035 U. an Publicitas Biel

Zu verkaufen

im Appenzellerland,
schöner

Herrfdiaffs
sfiz

mit 4 Juch. Land.
Preis Fr.90.000,Assek.
120.000. Sowie Villen,
Schlösser und Privathäuser

in allen
Preislagen. N. Gehweiler,
Rorschach, Promena-
denstrasse 23.

Zu vermieten per 30. November

inCastagnola (Lugano)
das Schlosshotel-Pension Riviera

Herrschaftshaus mit allem Komfort, prächtige
Aussicht, Wintergarten. Sich gefl. wenden an
den Eigentümer Dr. Alex. Rossi, Castagnola- Lugano.

Zu verkaufen wegen Familienverhältnissen

HOTEL
ca. 50 Betten, an bedeutendem Zweisaisonplatz
Graubündens. Fliess. Wasser, Privatbäder. Allererste

Geschäftslage, wunderbare Aussicht, ver-
grösserungsfähig, ev. kann Tea-Room angebaut
werden, somit für Hotelier und Konditor feine
Existenz. Nur seriöse Selbstinteressenten, die
eine Anzahlung von Fr. 100,000 leisten können,
erhalten Auskunft. OlTerten unt. Chiffre PO 2281

an die Schweizer Hotel-Revue, Basel 2.

A vendre
ravissante

Peniion
dans le Jura (alt 1050 m.f,
nombreuse clientèle, saison

été-hiver. Demander
adresse sous chiffre B. N.
2273 à la Revue Suisse dei
Hotels à Bâle 2.

Bonne affaire
à céder

Pension-Restaurant

au bord du lac, 11 chambres,
2 salles, terrasse, tout
confort, ouvert toute l'année.
Loyer lires 8000., prix de
vente lires 60,000.
S'adresser Pension Pace, Pallanza,
Lac Majeur (Italie).

Fremden-
Pension

Tea - Room
in Locarno zu vermieten

bezw zu verkaufen.
16 Betten. Errorcl.
Anzahlung 12-15,000 Fr.
Auskunft A. Macek-Kössler,

Luzern, I'ilatusstr.3a

Montreux
On vendrait éventuellement pour l'automne

HOTEL DE 65 LITS
Tout lé confort moderne, appartements avec bains,
8 salles de bains, eau courante dans toutes les chambres,

vacum cleaner, grande terrasse ombragée au
bord du lac avec restaurant, parc de 1500 m2 de beau
terrain pour agrandissement ou construire villa.
La plus belle situation de Vevey à Chillon: vue unique

sur passage le plus fréquenté par autos et
promeneurs. Magasins de rapport, tea-room-pätisserie
(pas de location). Capital nécessaire pour traiter, de
200,000 à 230,000 frs. Seuls amateurs sérieux disposant

de capitaux peuvent écrire sous chiffre S A 2291
à la Revue Suisse des Hôtels, à Bâle 2.

ttRevue"-lnserate sind nie erfolglos

Für Hotel-Fachleute!
Verhältnisse halber ist

HOTEL
(ca. 100 Betten) mit grossen Bestaurations-Lokalitäten
in Stadt der deutschen Schweiz Bahnhoflage

pachtweise
an tüchtigen Hotel-Fachmann mit branchekund. Frau

auf 1. Januar 1931 zu vergeben.
Reflektanten, die sich über nötige Eignung für solchen
Betrieb ausweisen können und über entsprechende
Betriebsmittel verfügen, wollen sich unt. Chiffre ER 2282
an die Expedition dieses Blattes melden, unter Hinweis
auf ihre bisherige Tätigkeit.

Zu kaufen oder zu pachten gesucht"

Hotel mit Restauration
Jahres- oder Zweisaison-Geschäft, 40r-80 Betten,
von tüchtigem Fachmann. Gefl. Offetten unter
Chiffre SB 2298 a. d. Schweizer Hotel-Revue, Basel 2.

Zu verkaufen: Ausgezeichnetes

Familien-Hofel
am Thunersee in vollem Betrieb (Jahresgeschäft)
aus Gesundheitsgründen. Modern eingerichtet,
grosser Umschwung und treue Engländer und
Schweizer Stammkundschaft." Nur seriöse,
kapitalkräftige Fachleute (Agenten verbeten) wollen
sich melden sub Chiffre E J 2288 an die Schweizer
Hotel-Revue, Basel 2.

Fremden - Pension
Tea-Room (schöneVilla)bevorz.prächt., freiéLage
erster u. berühmt. Fremdenstadt d.Tessins.bestre-
nom. u. fréquent., direkt a. See u. Strandprom., 11
Schlafz., 15 Betten etc. erbteilungshalb. f. Er.18000
sof. zu verkaufen. Anzahl, ev. Fr. 12 15,000. Offerten
unter Chiffre Z 0 2301 an die Hotel-Revue, Basel 2.

Zu pachten gesuchten guibesucht. Fremdenplatz kl.

Tea - room - Confiserie
oder zwecks Einrichtung eines solchen geeignete
Lokalituten- Bei Hentabilitatserweis späterer Kauf
nicht ausgeschlossen. Offerten erbeten unter Chiffre
E M 2300 an die Schweizer Hotel-Revne, Basel 2.

Fast neuer

6 Cyl. Pelage
17 PS.

mit 6 pl. Schweizer Carrosserie. Cond.
intérieure, mit all. Schikanen ausgerüstet,

flT preiswürdig zu verkaufen.
Anfr.an: Martini Automobile, Basel, Turmhaus.



d'honneur et M. le Dr Tschumi a été élu par
acclamations président d'honneur. Un important
objet à l'ordre du jour était l'élection d'un
nouveau président en remplacement de M. Tschumi,
démissionnaire. L'assemblée a nommé à ce
poste, par 486 voix, M. le conseiller national A.
Schirmer, contre 340 voix données à M. le
conseiller d'Etat Joss. Le nombre des membres
du comité central a été porté de 25 à 32. Le
directeur de notre Bureau central, M. le Dr
M. Riesen, a été élu au comité comme représentant

de l'hôtellerie.

La réclame en français allemand.
Combien de fois n'avons-nous pas recommandé
instamment aux hôteliers qui veulent rédiger
des prospectus, des affiches ou n'importe quelle
réclame dans une langue étrangère de les faire
traduire par une personne vraiment capable,
sous peine de se couvrir de ridicule et de manquer
totalement l'effet attendu. En Suisse allemande,
ils ne sont pas rares ceux qui prétendent
connaître le français 0 perfekt » et qui livrent ces
produits savoureux dont voici un échantillon
qui fait actuellement son tour de presse en
France et en Suisse romande. Il s'agit d'un
hôtel situé dans l'un des plus beaux sites de la
Suisse allemande et qui se recommandait à des
Marseillais dans un prospectus disant notamment :
« Cet hôtel, situé dans un charmant monde de

montagne, convient pour les familles à séjour
prolongé ainsi que pour les étrangers singuliers.
Des terrains ombragés et des places aimables â
reposer s'attachent â la maison et offrent un séjour
agréable aux hâtes de la cure. On peut faire des
excursions à la montagne très récompensantes
avec grandiose vue à la lointaine et aux alentours.
Restaurant avec la bière de Munich courant du
tonneau.» Il n'y a là que des mots français,
certes, mais pour comprendre ce charabia il
faut connaître l'allemand. Pourtant l'on devrait
savoir que les Français sont très délicats sous
le rapport de la langue et qu'une pareille réclame,
si elle peut avoir un succès d'hilarité, n'aura
jamais un succès d'affaires.

Informations économiques g

Viège-Zermatt-Gornergrat. Pendant
le premier semestre 1930, les recettes du Viège-
Zermatt se sont élevées à 293.671 fr. 89, en
augmentation de 18.577 fr- 31 sur ^a période
correspondante de 1929. Durant ces mêmes
'six mois, les recettes du chemin de fer du Gornergrat

ont atteint 81.102 fr:, en augmentation de
17.037 fr. sur le premier semestre de l'année
dernière.

L'indice suisse du coût de- la vie (prix de
détail) est resté stationnaire à 158 depuis le mois
de mai à fin juin 1930. A la fin de l'année 1929,
il était à 161. Diverses denrées alimentaires ont
de nouveau baissé, mais dans une mesure minime ;

d'autres par contre ont renchéri. L'indice spécial
de l'alimentation pour fin juin 1930 était à 151,
contre 150 à la fin de mai et 155 à la fin de juin
1929.

L'indice suisse des prix de gros établi par
l'Office fédéral de l'industrie, des arts et métiers
et du travail était à 88 à la fin de juin 1930
comparativement à 100 pour 1926/27 et à 126,2 par
rapport à 100 pour juillet 1914. Il y a une baisse
de 1,5% sur le mois précédent et de 9,5% sur
le mois de juin de l'année dernière. A part les
denrées alimentaires de provenance animale,
tous les groupes s'inscrivent en baisse. Les plus
forts reculs se sont produits sur les textiles et
les denrées alimentaire* de provenance végétale.

Nos exportations ¦ de produits laitiers
pendant le premier semestre 1930 accusent un
léger recul comparativement à l'année dernière.
La statistique de ces exportations donne les
chiffres suivants: 11.800 tonnes de fromage dur
en meules (12.090 pendant les six premiers
mois de 1929), pour une somme de 37, 4 millions
(40,1) ; du fromage en boîtes pour 9,5 millions
(10,3) et 16.647 tonnes de lait condensé (17.403)
pour une somme de 17,5 millions (19,7). La baisse
des prix à l'étranger a exercé une influence
sensible sûr ce commerce d'exportation.

Vente de lait dans les gares. Des
expériences favorables ayant été faites dans un
premier essai de débit de lait et d'ice-cream
commencé, l'automne dernier à la gare de Berne,
l'expérience va être maintenant étendue à la gare
de Zurich. L'administration des chemins de fer
étudie en outre le projet d'aménagement d'un
hall au lait au Buffet de la gare de Zurich, où
l'on pourrait se faire servir, outre du lait et des
boissons sans alcool, divers produits agricoles,
tels que du fromage et des fruits. La Direction
générale des C. F. F. verrait avec satisfaction
se développer la vente de lait pasteurisé aux
voyageurs et recommande l'organisation de cette
vente par les tenanciers de buffets de gares, en
contact avec les associations laitières.

La récolte du miel est très loin de confirmer
cette année les belles espérances du premier
printemps. De la Suisse entière, on annonce un
gros déficit de la récolte; dans certaines régions,
il a même fallu nourrir les ruches. Ce maigre
résultat doit être attribué aux intempéries. Si
en avril, qui fut doux et chaud, les ruches ont
fortement travaillé, par contre le mois de mai,
maussade et froid, a compromis cet essor réjouissant.

Les ruches sont sorties de cette épreuve
aussi faibles qu'appauvries et les belles journées
de juin n'ont pas pu réparer le désastre, car la
floraison principale était déjà passée en partie.
C'est cependant la récolte printanière qui fait la
quantité et la qualité. C'est cette récolte qui
donne le superbe miel jaune d'or fortement
aromatique. C'est elìe aussi qui donne la moyenne
et décide du sort de l'année. Dans les derniers
marchés romands, le miel s'est vendu 3 fr. 50
à Cossonay, de 3 fr. 80 à 4 fr. à Bulle, 4 fr. à
Martigny, de 4 fr. à 4 fr. 50 à Lausanne, de 4 à 5 fr.
à Yverdon, 4 fr. 50 a Neuchâtel, de 4 fr. 40 à 4 fr.
60 à Fribourg et de 4 fr. 50 à 5 fr. à Romont.

Les marchés de bétail gras qui ont eu lieu
pendant la période des foins ont été assez peu
fréquentés par les producteurs (par exemple, on a
amené 57 pièces seulement à Guin le 16 juin) ;

mais les suivants ont été un peu mieux fournis

et on réuni plus de 200 têtes. Toutefois, en ce qui
concerne la qualité, on a constaté un accroissement
significatif de l'offre de vaches et de taureaux,
le vrai bétail gras et de premier choix se raréfiant
plutôt. Les marchés des dernières semaines
n'ont pas été animés comme on l'espérait, à
cause de l'absence de plusieurs grands marchands ;

cette absence s'explique par les déceptions
éprouvées aux précédents marchés. Cependant
les animaux présentés ont été vendus dans la
proportion de 70 à 80%. Les prix par
kilogramme, poids vif, ont été les suivants, variant
d'après l'âge et les conditions d'engraissement :

boeufs, de 1 fr. 50 à 1 fr. 80 ; génisses, de 1 fr. 75
à 1 fr. 95 ; vaches, de 1 fr. 30 à1 1 fr. 80 ; vaches
pour la saucisse, de 1 fr. à 1 fr. 30 ; taureaux,
de 1 fr. 50 à 1 fr. 70 ; veaux gras : 3me qualité,
de 2 fr. 10 à 2 fr. 40 ; 2me qualité, de 2 fr. 40 à
2 fr. 60 et ire qualité, de 2 fr. 60 à 2 fr. 90 ; porcs
gras, de 1 fr. 95 à 2 fr. 20.

Le beurre étranger. La statistique suisse
du commerce pour le mois de juin indique que,
malgré le relèvement des droits de douane de
20 à 70 fr. par 100 kg., 108 wagons de beurre
étranger sont entrés dans notre pays pendant
ce mois, dont 42 venaient du Danemark, 25 de
Pologne, 15 d'Italie, 7 de France, 5 de Lithuanie
et le reste de divers pays. Cette considérable
importation de beurre étranger se rapproche
fortement de celle de mai 1921, qui détenait le
record des achats au dehors avec 116 wagons.
Les milieux agricoles ne veulent rien comprendre
à cette situation et réclament une nouvelle
augmentation des droits d'entrée. Après quoi,
comme l'année dernière, ils renchériront aussi leur
propre marchandise. Mais il saute aux yeux
que pour lutter avec succès contre la concurrence
étrangère, il faudrait livrer à meilleur compte un
beurre suisse au moins égal en qualité. Alors l'importation

serait bientôt réduite a zéro si la production
nationale était suffisante. Tant que notre
production indigène n'adoptera pas cette solution
élémentaire, toutes les élévations des droits de
douane, même si on les porte à 200 fr. par 100 kg.
comme on ose le suggérer à Brugg, ne feront que
renchérir artificiellement le coût de la vie, sans
aucun profit bien réel et pratique pour l'industrie
laitière suisse.

Les transactions hôtelières. Nous
apprenons que M. A. Michellod a vendu dernièrement

l'hôtel-pension Beau-Site, 3, Place du
Cirque, à Genève, à M. Louis Corsino. L'établissement

continuera, paraît-il, à faire partie du
Syndicat des hôteliers de Genève et de la Société
suisse des hôteliers.

Le Sentier veut aussi avoir sa plage. Un
groupe de baigneurs a pris l'initiative de
l'aménagement d'un emplacement, avec plongeoir,
de bains d'eau et de soleil, de sport et de jeu, au
bord 'du lac de Joux, au Rocheray, là où se
trouvait autrefois le débarcadère de l'ancien
bateau à vapeur.

Cour-Lausanne. Nous apprenons par les
journaux vaudois que M. Ch. Ropraz, chef de
cuisine à l'hôtel Beau-Site à Baugy sur Clarens,
a été nommé maître (cours de cuisine) à l'Ecole
professionnelle de la Société suisse des hôteliers
a Cour-Lausanne. M. Ropraz a déjà enseigné
aux cours professionnels à Montreux. Il entrera
en fonctions à Cour le ier septembre.

Villars-sur-Bex. Beaucoup ignorent
que les hôtes de Villars, Chesières et Arveyes
disposent aujourd'hui d'une plage sur le joli lac
Vert. Cet établissement a été aménagé par les
soins de M. Bûcher, directeur du Villars Palace.
Il possède sa plage de sable, sa pelouse, son tea
room, son tobogan, ses plongeoirs, son bassin
pour enfants, une île et une centaine de cabines.
Il constitue un modèle du genre pour les stations
d'altitude.

A la WOBA. Dans sa dernière séance,
le comité de presse a pu constater que tous les
stands de l'Exposition suisse du logement seront
occupés et que les travaux préparatoires, en
particulier les constructions, progressent d'une
façon très satisfaisante. La WOBA, qui sera
ouverte le 16 août, sera l'une des plus intéressantes

expositions organisées en Suisse au cours
des dernières années. La colonie d'habitations
modernes à l'Eglisee sera également terminée
pour le jour de l'ouverture, malgré les difficultés
provoquées par les grèves incessantes sur la
place de Bâle.

Le Pavillon suisse à Liège, endommagé
par les orages violents qui ont sévi sur la région et
dont une partie de la toiture s'était effondrée
sous le poids de l'eau accumulée, a moins souffert
qu'on ne l'avait craint au premier abord et les
dégâts ne se chiffreront probablement que par
quelques milliers de francs, y compris la remise
en état des machines détériorées. Cinq jours
après l'accident, les portes du pavillon pouvaient
être de nouveau ouvertes au public, et le nombre
des visiteurs est immédiatement remonté au
niveau des semaines précédentes. Les sections
de l'horlogerie et des textiles jouissent d'une
vogue croissante. Les pluies ont aussi causé des
dommages sur plusieurs autres points de l'exposition,

mais tout a été promptement et parfaitement

réparé.

Oeufs et crèmes artificielles. Le Conseil
fédéral a pris le 22 juillet diverses décisions
complétant l'ordonnance fédérale sur les denrées
alimentaires. En ce qui concerne le timbrage
des oeufs, l'emballage (caisse) des oeufs importés
devra porter l'inscription « Import », ou le nom
du pays d'origine. Si la caisse est ouverte, le
vendeur devra apposer sur chaque oeuf la
mention « Imp.» ou le nom du pays d'origine. On
évitera ainsi le renchérissement de la marchandise

et les retards de transports qu'occasionnerait
le timbrage de chaque oeuf à la frontière. Cette
décision entrera en vigueur le ier novembre
prochain. Les producteurs du pays peuvent
du reste munir les oeufs frais d'un timbre spécial,
pour mieux les distinguer encore des oeufs
importés. On envisage une interdiction de la
fabrication des crèmes artificielles.

Pour une plage à St-Moritz. Les bains
du Stazersee ayant été affermés pour une durée
de vingt années à un consortium privé, les
autorités et ufi groupe d'intéressés ont pris
l'initiative des premières démarches en vue de
la création à St-Moritz d'une grande plage

alpine moderne. Une assemblée de représentants
des autorités locales, de l'hôtellerie et du
Kurverein a pu se rendre compte, au cours d'une
assez longue discussion, de la nécessité de bains
de plage pour la station. La question de principe
a été tranchée à une forte majorité en faveur de
la plage, pour tenir compte des désirs des hôtes
et influencer favorablement les saisons d'été.
Un comité d'initiative restreint a été constitué ;

il est chargé d'étudier le double problème de
l'emplacement à choisir et de la réunion des
capitaux nécessaires. Ses propositions seront
ensuite soumises à une nouvelle assemblée.

Les jeux interdits. La Chambre de droit
administratif du Tribunal fédéral, approuvant
ainsi une décision du Département fédéral de
justice et police, a interdit en Suisse l'installation
d'appareils automatiques de jeu Matador, étant
d'avis qu'il s'agit d'un jeu de hasard et non
d'adresse, au sens de l'article 3 de la loi sur les
jeux de hasard. En application dc l'article 3 de
la nouvelle loi fédérale du 5 octobre 1929 sur les
jeux de hasard, le Département fédéral de justice
et police avait interdit à un restaurateur de Bâle
d'installer un automate Helvetia, parce que le résultat

du jeu n'y dépend pas de l'adresse du joueur,
mais uniquement du hasard. Un recours intenté
contre cette disposition a été rejeté par le Tribunal
fédéral comme non fondé, de sorte que
l'interdiction reste en vigueur. Un recours du même
genre concernant l'appareil automatique de jeu
Lumina a été rejeté également et cet appareil est
aussi interdit.

Les dégâts du mauvais temps à Locarno.
En cet été extraordinairement pluvieux et
orageux, dont notre industrie hôtelière souffre
cruellement, les catastrophes se suivent à de
brefs intervalles. Après les troubles de la
circulation sur la ligne internationale du Simplon
causés par les débordements du Saint-Barthé-
lemy et très défavorables à l'hôtellerie valaisanne,
après les grands dégâts survenus dans la station
de la Lenk, Locarno a éprouvé aussi un désastre
dont il est impossible encore d'évaluer la portée.
Les hôtels situés à Orselina et dans les quartiers
inférieurs ont plus ou moins fortement souffert.
On annonce de graves dégâts causés par
l'inondation aux bâtiments, au mobilier, aux caves
et aux jardins. La remise en état exigera de
gros sacrifices. Hâtons-nous d'ajouter cependant
que les hôtels n'ont pas interrompu leur exploitation.

Nous exprimons ici notre vive sympathie
aux victimes de cette inondation.

Lugano. La statistique du mouvement
des étrangers pendant le premier semestre 1930
donne les chiffres suivants : janvier, 2476 arrivées,
février 3433, mars 7877, avril 19.714, mai 14.845,
juin 12.233; total, 60.580, au lieu de 61.022
pendant les six premiers mois de l'année dernière.
Le léger recul de 442 arrivées s'explique aisément
par le mauvais temps du printemps dernier.
La crise économique générale se fait également
sentir, comme dans la plupart des autres stations
de tourisme.

Locarno. La statistique officielle du
mouvement des étrangers publiée par la ville
de Locarno annonce l'arrivée dans cette ville,
du ier janvier au 30 juin 1930, de 28.053 Per~
sonnes, au lieu de 23.590 pendant le premier
semestre 1929. On a constaté en particulier une
forte augmentation du nombre des hôtes pendant
le mois de juin (6489 arrivées en juin 1930 contre
3678 en juin 1929). La transformation des plages
de Locarno et Ascona a eu une favorable influence
sur le mouvement touristique.

Les autocars postaux alpins ont transporté

26.105 voyageurs du 14 au 20 juillet 1930,
au lieu de 30.226 pendant la semaine
correspondante de 1929. Cet important déchet est dû
naturellement, en première ligne, au mauvais
temps ; la neige est même tombée sur les hauts
cols. On a constaté les principales diminutions
suivantes du nombre des voyageurs : 1448 au
Grimsel, 1319 à la Maloja, 1045 sur le parcours
Nesslau-Buchs, 548 à la Furka, 344 au Gothard,
323 sur la route de Coire à Tiefencastel, 309 au
Lukmanier, 286 au Bernardin, 241 au Julier, etc.
La seule augmentation un peu sensible à signaler
s'est produite sur la route des Mosses, où le nombre

des voyageurs a dépassé de 202 celui de
la semaine correspondante de l'année dernière.
Voilà des chiffres qui donnent malheureusement
une impression bien peu favorable de la marche
de la saison.

Le mouvement touristique à Zurich.
Durant le mois de juin, 37.400 voyageurs sont
descendus dans les hôtels et les pensions de
Zurich, au lieu de 32.200 en juin 1929. On a compté
92.800 nuitées (82.000 en juin de l'année dernière).
L'augmentation, qui est due en première ligne

à la ZIKA, a favorisé toutes les catégories
d'hôtels, mais surtout les hôtels de 2me rang.
L'occupation moyenne des lits s'est élevée à 72,8%
(68). 11 y a eu 18.000 hôtes suisses, soit 3500 de
plus qu'en juin de l'an passé. Les Allemands
ont été au nombre de 9700. Parmi les ressortissants

d'autres pays, on a compté notamment
1600 Américains, 1500 Français, 1400 Anglais,
11 00 Autrichiens, 800 Hollandais^ 800 Italiens
et 400 Tchécoslovaques. Le premier semestre
1930 fournit les chiffres récapitulatifs suivants :

arrivées: 170.000 (155.300 en 1929); nuitées:
455-3°° (427-3°°) ; occupation moyenne des
lits: 62% (58,6).

Le Conseil du 1er arrondissement des
C. F. F. s'est réuni à Neuchâtel, où il a entendu
un exposé de M. Savary, directeur, sur la
construction de la nouvelle gare de cette ville. Il a
visité aux Galeries Robert les projets présentés
pour le bâtiment des voyageurs. Le conseil
s'est ensuite transporté au tunnel des Loges,
pour se rendre compte de l'état actuel des
travaux de réfection pour l'électrification, qui
doivent être exécutés dans des conditions
particulièrement difficiles. Il a visité également les
installations du col des Roches et s'est rendu
enfin au Locle et à La Chaux-de-Fonds. La
séance principale a eu lieu dans cette dernière
localité, à l'hôtel de la Fleur-de-Lys. Le conseil
y a examiné le budget d'exploitation et de
construction pour 193 1, ainsi que les horaires. M. Bron
(Genève) a interpellé sur la question des billets
de famille. Des déclarations de la direction ont
mis le point final à la récente querelle des langues
dans le ier arrondissement. Les interruptions
répétées du trafic sur la ligne internationale du
Simplon, à cause des débordements du Saint-
Barthélemy, ont fait l'objet d'une longue
discussion. Il est urgent que les C. F. F. donnent
à ce dernier problème une solution rapide et
durable, car le public intéressé commence à
manifester une mauvaise humeur compréhensible.

Statistique touristique valaisanne. Le
troisième recensement des hôtes du Valais
pendant la saison d'été 1930 a été opéré le 15 juillet.

Il a accusé la présence à cette date de 8995
hôtes, dont 7525 dans les hôtels et 1470 dans les
chalets. On avait compté, le 15 juillet, 9476 hôtes
en 1929 et 9682 en 1928 ; cette diminution
persistante donne à réfléchir. En ce qui concerne
les nationalités, la répartition est la suivante :

Suisse 3572 (4060 le 15 juillet 1929 et 4457 le
15 juillet 1928), Allemagne 1427 (1433 et 1719),
Grande-Bretagne 917 (859 et 1000), France 551
(462 et 513), Hollande 217 (253 et 273), Amérique
214 (206 et 255), Italie 209 (133 et 82), Belgique
et Luxembourg 103 (47 et 54), Autriche 77
(69 et 78), Suède, Norvège et Finlande 34,
Tchécoslovaquie 33, Espagne et Portugal 28, Hongrie
26, Danemark 21, autres pays 96. Sur les 14.089
lits disponibles des 108 hôtels visités, 7525
étaient occupés le 15 juillet, ce qui donne une
moyenne de 53%, au lieu de 59% à la même
date de l'année dernière. Le pourcentage moyen
de l'occupation des lits au 14-15 juillet était de
62% (66% en. 1929) dans le Haut-Valais, de
45% (52) dans le Centre et de 50% (55) dans le
Bas-Valais. Du 30 juin au 13 juillet 1930, les
postes alpestres du Valais ont transporté 10.006
voyageurs, au lieu de 10.924 pendant la période
correspondante de 1929.

Le IVme recensement touristique en
Valais pour l'été 1930 a eu lieu le 23/24 juillet.
Il a fait constater la présence à cette date de
11.949 hôtes, dont 10,184 dans les hôtels et
1765 dans les chalets. On avait recensé dans les
hôtels, à pareille date l'année dernière, 11,368
personnes et 11,028 en 1928. Le plus gros déchet
comparativement à 1929 s'est produit parmi les
hôtes des chalets, dont le nombre est tombé de
3082 à 1765. En ce qui concerne les nationalités,
nous avons les chiffres suivants: Suisse 5528
(5973 en 1929), Allemagne 1575 (1975), Grande-
Bretagne 1013 (1116), France 708 (796), Hollande
428 (519), Italie 269 (202), Amérique 245 (298),
Belgique et Luxembourg 131 (103), Autriche 67
(108), autres pays 220 (278). Sur les 13.736 lits
disponibles dans les 322 hôtels visités, 10,184
étaient occupés, ce qui donne un pourcentage
moyen de 74,14%, au lieu de 85% en 1929 à
pareille date. Le pourcentage d'occupation a
été de 79.41 11%) dans le Haut-Valais, de
71.36 1%) dans le Centre et de 69.82 17%)
dans le Bas-Valais.

OBERHOFEN
am Thunersee

VICTORIA HOTEL
Bestes Familienhaus in dominierender.zentraler,
aussichtsreicher Lage. Fliessendes Wasser, Bäder,
Park, 2 Tennis. Mäss. Preise, modernster Comfort.

Pour votre dessert d'aujourd'hui
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Les fruits et ananas LIBBY'S récoltés et préparés sur les
lieux mêmes de production gardent leur fraîcheur; ils
arrivent sur votre table avec toute la délicieuse saveur; Ils peuvent
être consommés tels qu'ils sortent de la boîte, mais ils se
prêtent aussi admirablement à de nombreuses préparations.

Purée d'abricots glacée
(Pour 8 à 10 personnes)

1 boîte d'abricots Libby's, V« gousse de vanille, 3 jaunes d'ufs, h
cuillerées à bouche de crème fraîche épaisse, 200 gr. de sucre en poudre.

1° Egoutter les abricots, les passer au tamis. 2B Mettre la purée d'abricots dans une casserole sur le feu avec le sucre
et la vanille. Laisser faire quelques bouillons afin que le sucre fonde et que la purée s'épaississe. Retirer du feu.
3* Délayer les jaunes d'ufs avec précaution avec un peu de purée chaude. Puis mélanger le tout dans la casserole,
remettre à feu très doux. Tourner quelques minutes pour lier la purée. Verser dans un récipient. Laisser refroidir.
4* Ajouter alors la crème, retirer la \ amile, verser dans une jatte; mettre 1 heure dans la glace.
Si votre fournisseur ne peut pas vous livrer les produits LIBBY'S, écrivez une carte à la Cie Libby Mc Neill fit Libby,
Société Anonyme Belge, rue des Tanneurs 54, Anvers, qui vous donnera une liste des importateurs clients réguliers des
insurpassabies conserves LIBBY'S.
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